
SAVS

INFORMATIONS
PRATIQUES : 

Plan d'accès :  

170 allée du Kiosque,
45770 SARAN.

Du lundi au vendredi.
De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Numéro de téléphone : 
02 38 83 38 00 

En cas d’absence, un répondeur
téléphonique enregistre les
messages.

Mail  : 

https://www.passerelle45.fr/

Adresse siège social : 

savs@passerelle45.fr

Site internet  : 

Horaires du service : 



Aider la personne à prendre des
décisions adaptées,
Co-construire avec elle son projet
d'accompagnement et soutenir son
accomplissement,
Conseiller et guider la personne dans
les actes de la vie quotidienne,
Contribuer au développement de ses
aptitudes et à la mobilisation de ses
facultés afin d'atteindre un niveau
d'autonomie optimal,
Favoriser l'inclusion et soutenir la
poursuite du parcours de vie de la
personne en milieu ordinaire,
Faciliter l’accès de la personne aux
droits fondamentaux (soins, logement,
culture, travail) et à la citoyenneté,
Prévenir l'isolement et chercher à
restaurer ou développer les liens
sociaux,
Suivre voire coordonner l'action des
différents intervenants auprès de la
personne.

Financement : 
Domaines d'intervention : 

Accompagnement individualisé sous forme
de rencontre :

dans les locaux du service,
dans la cité (démarches extérieures, etc.),
au domicile, 
lors d'interventions collectives,
à la permanence hebdomadaire en
centre-ville.

L'équipe est composée de :
5 travailleurs sociaux soumis au secret
partagé.

Les conditions pour être accompagné par
le SAVS : 

Avoir + de 18 ans,
Vouloir être accompagné et
bénéficier d'une orientation SAVS, 
Habiter l'agglomération Orléanaise
Être reconnu en situation de handicap
psychique, dont les troubles sont
suffisamment stabilisés pour qu'un
accompagnement social puisse se
mettre en place.

Objectifs du SAVS : 

Procédure d'Admission : 

Le Conseil Général du Loiret finance les
frais de fonctionnement annuel. Aucune
participation financière n’est demandée
aux personnes accompagnées. 

Les modalités d'intervention : 

Première rencontre 

Liste d'attente

Admission et
contractualiation

Accompagnement 

Admisnitratif

Vie sociale

professionnelle

Vie

quotidienne

Santé 

Bien-être

Vie familiale

Communication

Citoyenneté

Logement


